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Libres propos

Frangois-Xavier Delacoste

J'ai eu l'honneur d'etre invite aux « etats generaux » qui se sont tenus ä

Saignelegier les 21 et 22 avril 2007. Mon role etait d'intervenir librement
durant les discussions. Je m'etais fixe comme but de relever des propos
tenus lors des debats qui me semblaient importants pour des develop-
pements ulterieurs. Ainsi le present rapport n'est ni une synthese, ni un
proces-verbal de ces «etats generaux», mais uniquement le fruit de

quelques modestes reflexions.
De l'utilite d'un symposium... II est evident que de tels «etats

generaux», reunissant des acteurs culturels de divers horizons, des
compositeurs, des autorites cantonales responsables du domaine culturel,
permettent d'elargir notre champ de vision, de mieux connaitre les avis
ou constats de chacun dans une situation donnee. Toutefois, si une
synthese de ces discussions etait prevue, il serait important de tenir compte
des realites regionales et d'eviter de proposer toute solution globale. Un
tel rassemblement permet d'echanger des points de vue mais il serait
illusoire de penser trouver une solution miracle aux problemes constates
meme s'ils sont communs; ce qui est valable pour une region ne l'est
pas forcement pour une autre. La particularity de la Suisse, par sa
configuration, son multilinguisme et ses diversites religieuses, est justement
la preservation jusqu'ici de ses cultures regionales; si des solutions aux
problemes communs constates devaient etre trouvees, il faudrait les penser

region par region. Si de tels etats generaux etaient encore mis sur pied,
il serait souhaitable que les personnes invitees ä ces debats (acteurs et
intervenants) soient renouvelees constamment; plus nombreux seront les
avis, plus riches en seront les discussions.

Un constat guere accepte... Les nombreux choeurs de notre pays
vieillissent, voire disparaissent: le renouvellement des choristes ne se fait
plus guere; on ne peut que le constater lors des grands rassemblements
chorals, comme les fetes regionales ou cantonales. Malgre de multiples
efforts, on peine ä trouver un second souffle Les missions meme de ces
choeurs sont mises ä mal, le role des choeurs d'Eglise par exemple est
souvent relegue ä une presence alibi. Dans ce constat, on oublie que notre
societe evolue, que les moeurs se modifient, que les villages s'urbanisent,
que les religions perdent de leur influence. Tous ces multiples change -
ments modifient nos habitudes de vie et sculptent une societe differente.
Un regard impartial sur la societe d'aujourd'hui mettrait cependant en
valeur de nouveaux «gisements» mais qui, souvent, sont tres eloignes
des attentes de ceux qui deplorent la disparition du role des choeurs
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«traditionnels ». Une societe qui recherche son image dans le passe est
tot ou tard vouee ä sa disparition. II est done necessaire d'etre attentif au

present, aux aspirations des jeunes, ä leur facon de l'exprimer et partager
«la difference ».

Un appauvrissement de l'enseignement scolaire... C'est en forgeant
qu'on devient forgeron! Pourtant, depuis quelques annees, on diminue
le nombre d'heures d'enseignement de la musique dans les ecoles et la
pratique du chant est reduite ä sa portion congrue, lorsqu'elle n'est pas tout
simplement inexistante. Des lors, la generation sortante, pauvre en pratique

vocale quand eile devient elle-meme parent, ne peut transmettre ce
qu'elle n'a pas appris. Indubitablement, cette memoire chorale disparait,
laissant place au desert... Par commodite, on nous dit remplacer le chant
dans les ecoles en privilegiant l'ecoute; cependant l'ecoute est passive, la
pratique du chant, elle, est active; l'une est subie, l'autre agit avec toutes
les consequences benefiques sur le developpement des facultes sensorielles

et cerebrales qu'on lui reconnait.
La musique «d'aujourd'hui»... Dans les concerts, le melange des

genres favorise le decloisonnement! Chacun est alors « contraint» d'ecou-
ter l'autre et la connaissance de «l'autre » est essentielle ä la reconnaissance

et au respect des moyens d'expression. Ainsi, dans un meme concert,
les jeunes collegiens qui se produisent dans un repertoire de musique
rock, les groupes folkloriques qui presentent des chants traditionnels,
les chorales d'eglise qui chantent leur repertoire religieux permettent un
decloisonnement de l'expression culturelle. Ainsi, on constate aujourd'hui
non un appauvrissement mais une plus grande richesse des moyens
d'expression culturels, pour autant que l'on accepte les moyens d'expression
des autres!

La formation des chefs de choeurs... Repenser la formation des chefs
de choeurs est une mission conjointe des institutions chorales cantona-
les faitieres et des institutions de formation, tels les Conservatoires et
Hautes Ecoles de Musique. C'est le role des institutions cantonales de de-
finir revolution des besoins de leurs membres; compte tenu des besoins, il
appartient aux institutions musicales de definir des programmes adaptes.
Aucun genre musical ne doit etre exclu de ce programme, car quel que soit
le genre, les chefs de choeurs doivent etre ä la hauteur des exigences des
differents repertoires.

Et la creation musicale La creation musicale s'adresse aux oreilles
de notre epoque. Souvent elle motive une ou plusieurs societes ä travailler
ensemble. Ceci est valorisant pour les choristes et ce genre de manifestations

est tres apprecie du public en general. Reconnaissons cependant
que les compositeurs et librettistes sont souvent peu, voire pas retribues
pour leur travail; les chorales ont peu de moyens et les frais engendres
par la mise en place de telles manifestations sont consequents. L'aide ap-
portee par les pouvoirs publics porte generalement sur la realisation des
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oeuvres plutöt que sur leur conception. II serait opportun que les institutions

cantonales en charge des dossiers culturels favorisent la creation des

oeuvres par des commandes selon des tarifs qui devraient etre elabores.
Si le repertoire choral ne s'enrichit pas regulierement par l'apport d'un
repertoire contemporain adapte ä nos besoins, tot ou tard, nous regrette -

rons purement et simplement la disparition de notre tradition chorale. La
musique contemporaine est logiquement la seule qui s'adresse au public
d'aujourd'hui.

Francois-Xavier Delacoste,
Directeur du Conservatoire cantonal du Valais.
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